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3. RESUME 

 
Le grand tétras est présent en France dans les massifs des Vosges, du Jura, des Pyrénées et 
une population relictuelle provenant de réintroduction subsiste dans les Cévennes. Cet oiseau 
vit généralement dans de vieilles forêts claires, présentant une strate herbacée bien 
développée et diversifiée, lui procurant nourriture et abri contre les prédateurs. 
Depuis une trentaine d’années, ses effectifs régressent de manière continue sur le territoire 
national et son aire de répartition a fortement diminué en particulier dans les Vosges et le 
Jura. L’espèce a même disparu des Alpes en 2000. Il ne reste plus qu’environ 4 500 individus 
sur le territoire français, dont 90% sur la chaîne pyrénéenne. Le grand tétras a, ainsi, été classé 
dans la catégorie « vulnérable » selon la liste rouge nationale des oiseaux nicheurs de France 
métropolitaine, établie par le comité français de l’Union internationale pour la conservation 
de la nature et le Muséum national d’histoire naturelle. 
Cette régression marquée des populations de grand tétras est due principalement aux 
modifications et à la fragmentation de son habitat, aux dérangements causés par les activités 
humaines, aux pertes d’individus adultes et aux changements climatiques globaux pouvant 
influencer le succès de sa reproduction.  
Dans l’objectif global de stopper la perte de biodiversité, cette stratégie nationale a pour but 
de concilier les diverses activités humaines exercées dans les milieux occupés par le grand 
tétras, et la restauration et le maintien de cet oiseau dans un état de conservation favorable. A 
court terme, l’application des mesures proposées par les plans d’actions par massif, 
déclinaisons locales de la stratégie nationale, devra conduire à une stabilisation des effectifs. 
Ces mesures auront par ailleurs l’avantage de participer plus largement à la sauvegarde d’un 
milieu naturel recelant une biodiversité remarquable. 
 
Le premier travail consistera à définir les zones d’action prioritaires, et les habitats potentiels 
de reconquête de l’espèce à long terme. Y seront appliquées des mesures de conservation et 
d’amélioration de l’habitat, ainsi que des actions de préservation de la quiétude de l’espèce et 
d’augmentation de la survie des oiseaux. Un renforcement de la protection des habitats de 
l’espèce sera proposé, parallèlement à une formation accrue des professionnels, des élus et du 
grand public. Une analyse génétique des différentes populations régionales sera réalisée afin 
d’étudier la possibilité et la pertinence de mettre en place des programmes de translocation 
d’individus. Enfin, diverses études seront menées afin d’optimiser les connaissances de 
l’espèce et ses interactions avec son milieu. 



 

7 
 

Ministère de l’écologie, du développement durable, des transports et du logement 

 

 

4. ABSTRACT 

 
The capercaillie is present in France in the Vosges, Jura, Pyrenees mountains and a little 
population resulting from reintroduction remains in Cevennes. This bird lives generally in old 
clear forests, presenting a well developed and diversified stratum herbaceous, getting him 
food and shelter against the predators. 
Since around thirty years, the populations are declining in a continuous way on the national 
territory and his distribution area has strongly decreased in particular in Vosges and Jura. The 
specie became extinct in the Alps mountains in 2000. There are no more than approximately 
4500 individuals on the French territory, among which 90 % are present on the Pyrenean 
chain. The capercaillie was classified in the "vulnerable" category according to the national 
red list of nicheurs birds of France,metropolitan established by the international Union for the 
conservation of the nature and by the Museum National of Natural History. 
This regression of the capercaillie's populations is mainly due to the modifications and the 
fragmentation habitat, to the disturbances caused by the human activities, to the losses of 
grown-up individuals and to the global climate change which can influence breeding success.  
In the global objective to stop the loss of biodiversity, this national strategy aims at 
reconciling the diverse human activities realised in the capaercaillie's habitat and the 
restoration and preservation of this bird in a favorable conservation status. In the short term, 
the application of the measures proposed by regional action plans, local declensions of the 
national strategy, will have to lead to a stabilization of the population. These measures will 
have besides the advantage to participate more widely in the protection of a natural 
environment receiving a remarkable biodiversity. 
The first work will consist in defining the priority working ranges, and the potential of the 
long-term reconquest habitat. Preservation and habitat improvement measures , as well as 
quiet conservation action and the increase of the birds'survival will be applied. An 
intensification of the habitat protection of the bird will be proposed, at the same time as a 
greater communication for professionals, elected representatives and general public. A genetic 
analysis of the different regional populations will be realized in order to study the possibility 
and the relevance to set up translocation programs. Finally, diverse studies will be led to 
optimize the knowledge of the capercaillie and its interactions with his environment. 
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5. INTRODUCTION  

 
Le grand tétras, communément appelé « coq de bruyère » est le plus gros oiseau des forêts 
d’Europe : environ 4-5 kg pour le coq et jusqu’à 2,5 kg pour la poule. Oiseau caractéristique 
de la taïga boréale et des forêts d’Europe centrale, il a trouvé refuge en France dans les forêts 
des étages montagnards et subalpins des Vosges, du Jura, des Pyrénées et des Cévennes où il 
a été réintroduit. Ces milieux présentent des intérêts écologiques, sylvicoles, touristiques, 
cynégétiques et agricoles et sont le siège de multiples activités qui lorsqu’elles ne tiennent pas 
compte des besoins et des sensibilités du grand tétras peuvent être préjudiciables à l’espèce. 
Ainsi, depuis plus de trente ans, les effectifs diminuent de manière continue sur l’ensemble 
des massifs montagneux français. Cet effondrement a mené la population alpine française à 
l’extinction au début des années 2000. L’espèce figure sur la liste rouge nationale des oiseaux 
nicheurs et est classée vulnérable et en déclin sur l’ensemble du territoire national. L’espèce 
est protégée dans les régions Alsace, Lorraine, Franche-Comté et Rhône-Alpes, et la chasse 
est interdite par arrêté préfectoral dans les départements de la Lozère et de l’Ardèche. Seuls 
les coqs maillés sont chassables sur le reste du territoire métropolitain. 
Au vu de ce constat, diverses initiatives ont été prises au niveau local par les acteurs 
concernés, afin d’enrayer cette tendance. Cependant pour que le grand tétras survive en 
France comme oiseau nicheur, il est nécessaire d’appliquer des mesures de conservation sur 
des surfaces plus étendues et de coordonner la démarche au niveau national, afin d’assurer la 
cohérence des actions menées. C’est dans ce contexte, et suite au lancement de la stratégie 
nationale de la biodiversité, que le ministère de l’Ecologie, du développement durable, des 
transports et du logement a lancé l’élaboration d’une stratégie nationale de conservation du 
grand tétras. 
Ce document constitue un concentré d’informations sur l’espèce et son biotope, ainsi qu’un 
guide de recommandations devant servir de base pour l’élaboration future de plans d’actions 
par massif. Il a été rédigé avec l’aide d’un comité de suivi national regroupant des acteurs du 
monde sylvicole, touristique, cynégétique, des gestionnaires d’aires protégées, des experts 
scientifiques et des associations de protection de la nature. Ce travail collectif a permis de 
cerner l’ensemble des problématiques concernant le grand tétras, et de proposer des mesures 
cohérentes pouvant être mises en œuvre au niveau local. 
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6.  BILAN DES CONNAISSANCES 

6.1 DESCRIPTION ET ELEMENTS DE SYSTEMATIQUE 1 

Classe : Oiseaux 
Ordre: Galliforme 
Famille : Tétraonidés 
Genre espèce : Tetrao urogallus 
 

 
 Source : Vincent Munier 

Figure 1 : Coq de grand tétras (Tetrao urogallus major) en parade 

  Source : Vincent Munier 

Figure 2 : Poule de grand tétras (Tetrao urogallus major) 

 

L’ordre des galliformes regroupe des oiseaux de poids variable, allant de la caille des blés 
(environ 100g) au grand tétras (jusqu’à 5 kg). En France, deux familles sont représentées : les 
tétraonidés et les phasianidés. Les tétraonidés sont représentés en France par le grand tétras 
(Tetrao urogallus), le tétras-lyre (Tetrao tetrix) communément appelé « petit tétras », la 
gelinotte des bois (Bonasa bonasia) et le lagopède alpin (Lagopus mutus). La perdrix 
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bartavelle (Alectoris graeca) et la perdrix grise des Pyrénées (Perdix perdix) font partie de la 
famille des phasianidés. Les galliformes de montagne présentent des adaptations 
morphologiques et physiologiques aux habitats froids et enneigés. Les plumes de leur corps 
peuvent être doublées (exemple du grand tétras ou du tétras lyre), ils sont capables de creuser 
des igloos dans la neige pour se protéger des températures extrêmes (exemple de la gélinotte 
des bois, du tétras lyre). Ce sont des oiseaux terrestres, aux pattes courtes et adaptées à la 
marche, même sur neige gelée. 
 
Le grand tétras est présent de la Sibérie orientale aux massifs montagneux d’Europe 
Occidentale. L’aire de répartition du grand tétras s’étend sur près de 11 000 km d’est en ouest 
à travers l’Europe et l’Asie, de la Cordillère Cantabrique en Espagne, jusqu’au fleuve Oplace 
de chantma en Mongolie (Couturier, 1964). Actuellement douze sous-espèces ont été décrites 
sur des critères morphologiques et comportementaux, dont deux T. u. major et T. u. 
aquitanicus occupent les massifs montagneux français. D’après les récents travaux de Duriez 
et al. (2007), les douze sous-espèces se repartissent en deux clades1 génétiquement 
différenciés. Ces clades regroupent en fait les sous-espèces qui sont génétiquement les plus 
proches. Le premier clade (clade A in Duriez et al. 2007) comprend neuf sous-espèces, 
présentes de la Sibérie orientale à la Scandinavie et dans les Alpes et massifs voisins en 
France, le second clade (clade B in Duriez et al. 2007) comprend les trois sous-espèces 
présentes sur la chaîne des Pyrénées, la cordillère Cantabrique et les Balkans. Ainsi les deux 
clades génétiques sont représentés sur le territoire français. 
 
La similarité génétique entre les sous-espèces et leur répartition géographique semblent 
indiquer que des populations de grand tétras ont colonisé la Scandinavie et l’Europe 
occidentale depuis des refuges glaciaires orientaux suivant l’expansion géographique de 
l’Epicea (Picea abies Karst). Ce scénario est soutenu par la continuité géographique observée 
entre les neuf sous-espèces du clade A. Des populations de Grand tétras auraient survécu dans 
des refuges glaciaires de la péninsule Ibérique et des bords de la Mer Noire. Les trois sous-
espèces du clade B seraient ainsi des reliques des populations de grand tétras occupant 
l’Europe occidentale avant les dernières glaciations et représentent donc un patrimoine 
d’importance particulière. 
 
- Tetrao urogallus major est présent pour la France dans le massif des Vosges, le massif du 

Jura et était présent dans le massif alpin jusqu’à la fin des années 1990. 

 

                                                 
1  Clade : Un clade est un groupe d'individus liés par des caractères communs, qu'ils soient génétiques ou 
morphologiques. De façon générique, on appelle clade un groupe d'individus qui partagent un ancêtre commun 
et qui sont donc situés sur une même branche d'un arbre phylogénétique (groupe monophylétique) mais dont 
l'histoire évolutive n'est pas connue. 
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La sous-espèce major est la plus imposante des deux : de 2.5 kg à 5 kg pour 86 - 110 cm de 

longueur chez le mâle et de 1.5 kg à 2.5 kg pour 55 - 70 cm chez la femelle (Couturier, 1964). 

 

Le plumage des coqs est dominé par le noir, le plastron présentant des reflets métalliques 

bleu- violet ou verts. Le bas du thorax et le ventre sont brun noir discrètement tachés de blanc 

et les ailes, courtes et arrondies, de teinte marron. Elles présentent au niveau de l’épaule une 

petite tache blanche caractéristique. Les rectrices sont brun-noir, ornées de taches blanchâtres 

au tiers supérieur de leur longueur. Dressées, elles forment un éventail caractéristique de 

l’espèce lors des parades nuptiales. La tête est ornée d’une petite barbe noire et les yeux 

marron surmontés de caroncules rouges érectiles. Le bec épais et recourbé est de teinte 

jaunâtre. 

 

Chez la poule, le plumage est dominé par le roux. Le plastron est uniformément roux alors 

que le thorax, le ventre, les flancs et les cuisses sont du même roux barré de blanc et de noir. 

Le dos, les ailes et les sus-caudales sont brun-noir parsemé de roux et de blanc. La tête de la 

femelle est également ornée de caroncules rouges beaucoup moins développés que chez le 

mâle. Le bec, plus modeste que celui du coq, est brun foncé. 

 

- Tetrao urogallus aquitanicus est en France exclusivement présent au sein de la chaîne 

Pyrénéenne. Plus petit que les spécimens major, le coq aquitanicus pèse de 2.5 kg à 4 kg pour 

86 - 90.5 cm et la poule pèse de 1.2 kg à 2.2 kg pour 58.5 - 62 cm de long. 

 

Ce qui différencie le mieux le plumage du grand tétras des Pyrénées de celui de l’Est de la 

France ce sont pour le coq les taches blanches du bas du thorax et du ventre plus nombreuses. 

Les rectrices peuvent également présenter de larges bandes blanches. 

La femelle pyrénéenne est globalement plus foncée et moins dominée par le roux. 

 

6.1   STATUT DE CONSERVATION  
 

Selon la liste rouge internationale des espèces menacées de l’Union Internationale pour 
la Conservation de la Nature (UICN 2008), Tetrao urogallus est classé dans la catégorie de 

« préoccupation mineure ». L’aire de répartition totale et l’effectif estimé de la population ne 

laissent pas présager de menace immédiate sur l’espèce. 

 

Au niveau européen, le grand tétras est classé en déclin et « non SPEC » ce qui signifie qu’il 

n’est pas une espèce dont la conservation est prioritaire (Birdlife International 2004). 
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Au niveau national, le grand tétras Tetrao urogallus est classé « vulnérable » (UICN & 

MNHN 2008) ce qui veut dire qu’il est confronté à un risque élevé de disparition (UICN 

2001). 

Une évaluation complémentaire des sous-espèces (UICN & MNHN 2008) indique que la sous 

espèce Tetrao urogallus aquitanicus présente dans les Pyrénées est « vulnérable », alors que 

la sous-espèce Tetrao urogallus urogallus présente dans l’Est de la France est « en danger ». 

Cette sous-espèce est alors en France confrontée à un risque très élevé de disparition (UICN, 

2001). 

Toutefois, il est à noter que les trois sous-espèces regroupées dans le clade B (Duriez et al. 

2007) ne sont représentées que dans la chaîne des Pyrénées, la cordillère Cantabrique et les 

Balkans. La sous-espèce T. u. aquitanicus représente donc pour la France et l’Espagne un 

enjeu de conservation important. 

 

6.2   STATUT LEGAL DE PROTECTION  
 

Dans la convention de Berne du 19 septembre 1979 relative à la conservation de la vie 
sauvage et du milieu naturel de l'Europe, Tetrao urogallus est cité au sein de l’annexe III. 

Par conséquent, il doit être accordé une attention particulière à la protection des zones qui ont 

une importance pour l’espèce comme les aires d'hivernage, de rassemblement, d'alimentation, 

de reproduction ou de mue. 

Dans ce cadre, la France, signataire de cette convention, doit prendre les mesures législatives 

et réglementaires appropriées et nécessaires pour protéger cette espèce. 

Toute exploitation de cet oiseau est réglementée de manière à maintenir l'existence de ces 

populations hors de danger. 

 
Dans la directive 2009/147/CE du 30 Novembre 2009) concernant la conservation des oiseaux 

sauvages ayant pour objet la protection, la gestion, la régulation et la réglementation de ces 

espèces, Tetrao urogallus figure au sein de l’annexe I, de l’annexe II/2 et de l’annexe III/2. 

Cette Directive est un texte qui a été adopté sur l’initiative de la France,  et qui a été voté à 

l’unanimité des Etats-membres de la communauté européenne. L’importance de ce texte tient 

à ce qu’il prévoit que les Etats-membres : 

ont le devoir d’assurer la conservation des habitats de plusieurs espèces d’oiseaux sauvages 

dont le grand-tétras (figurant à l’annexe I de cette Directive) notamment en instituant des 

Zones de Protection Spéciales (ZPS) ; 
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- à interdire la destruction directe des oiseaux ou à réduire les impacts de cette 
destruction lorsqu’elle est autorisée, notamment dans le cadre de la chasse ; sur ce 
dernier point, l’article dispose que les Etats-membres doivent veiller à la tranquillité 
des zones de quiétude.  

Les espèces mentionnées à l'annexe I font l'objet de mesures de conservation spéciale 

concernant leur habitat, afin d'assurer leur survie et leur reproduction dans leur aire de 

distribution (mise en place de ZPS). 

Les espèces énumérées à l'annexe II /2 peuvent être chassées seulement dans les États 

membres pour lesquels elles sont mentionnées. Pour la France seuls les mâles peuvent être 

chassés.  

Pour les espèces mentionnées à l'annexe III/2, les États membres peuvent autoriser sur leur 

territoire la vente, le transport pour la vente, la détention pour la vente ainsi que la mise en 

vente des oiseaux vivants et des oiseaux morts ainsi que de toute partie ou de tout produit 

obtenu à partir de l'oiseau, facilement identifiables, pour autant que les oiseaux aient été 

licitement tués ou capturés ou autrement licitement acquis. 

 

En France, l’arrêté du 29 octobre 2009 relatif à la protection et à la commercialisation 
de certaines espèces d’oiseaux sur le territoire national interdit pour le grand tétras (Tetrao 

urogallus) dans les régions Alsace, Franche-Comté, Lorraine et Rhône-Alpes la destruction ou 

l’enlèvement des œufs et des nids ainsi que la destruction, la mutilation, la capture ou 

l’enlèvement, et la perturbation intentionnelle des oiseaux dans leur milieu naturel. 

Dans ces 4 régions ainsi que dans l’aire de déplacement naturel des noyaux de populations 

existants sont également interdits la destruction, l’altération ou la dégradation des sites de 

reproduction et des aires de repos du grand tétras. 

Enfin, sur tout le territoire national, sont interdits la détention, le transport, la naturalisation, le 

colportage, la mise en vente, la vente ou l’achat, l’utilisation, commerciale ou non, de grands 

tétras prélevés dans la nature dans les régions Alsace, Franche-Comté, Lorraine et Rhône-

Alpes. 

 

Dans les départements de la Lozère et de l’Ardèche, la chasse est interdite par arrêté 
préfectoral. 
Seuls les coqs maillés (dont le plumage ressemble à celui des adultes) sont chassables sur le 

reste du territoire métropolitain (arrêté ministériel du 26 juin 1987 modifié). Néanmoins, des 

interdictions et restrictions existent sur le transport,  la mise en vente, la détention pour la 

vente et l’achat des animaux vivants, des animaux tués à la chasse et des œufs (article L424-8 

du code de l’environnement). 
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6.3    GESTION CYNEGETIQUE DU GRAND TETRAS (CF ANNEXE 1) 
 

La chasse au grand tétras est interdite en Alsace depuis 1973 et en Rhône-Alpes, Lorraine et 

en Franche-Comté depuis 1974.  

Localement, les prélèvements cynégétiques ont par le passé entraîné un déclin significatif du 

nombre de coqs chanteurs du fait de prélèvements trop importants (Ménoni 1994a). Les 

années de mauvaise reproduction, des prélèvements excessifs aggravent d’autant plus la 

situation. La chasse au grand tétras n’est actuellement mise en œuvre que dans 6 départements 

des Pyrénées, qui présentent une disparité en matière de réglementation et d’attributions de 

spécimens pouvant être prélevés (figure 3). 

 

Ainsi des plans de chasse ont été instaurés dans les Pyrénées orientales et dans l’Aude en 

1990. Dans les Pyrénées orientales le calcul des attributions s’établit en fonction de la 

reproduction de l’année en cours et de l’état des populations, et dans l’Aude l’instauration 

d’un prélèvement nul existe depuis 1990. En Haute-Garonne, un plan de prélèvement 

contractuel entre les fédérations départementales des chasseurs (FDC) et les Associations 

communales de chasseurs agréées (ACCA) a été mis en place, fixant chaque année un quota 

par unité naturelle (Ménoni, 1994a). Ce plan de prélèvement était égal à zéro entre 2002 et 

2008. Les Pyrénées Atlantiques autorisent le tir de 0 à 5 oiseaux par an, fixé par arrêté 

préfectoral. Jusqu’en 2006, les Hautes-Pyrénées et l’Ariège limitaient les prélèvements à 1 

coq par chasseur et par an (prélèvements maximum autorisés). Depuis 2007 ces deux 

départements ont établi un plan de prélèvement, avec déclaration des prises obligatoire 

(Ménoni et Duriez 2008). 
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Figure 3 : Evolution des prélèvements (réalisations) de grand tétras dans les cinq départements des Pyrénées 

concernés. (Pour plus de détails quant à l’évolution des prélèvements et de la réglementation, se référer à 

l’annexe 1) 

 

Au sein de chaque département, la chasse peut être interdite sur certains territoires 

particuliers. Ainsi l’ONF a interdit la chasse au grand tétras sur l’ensemble de ses forêts 

domaniales depuis 2003. Elle est également proscrite sur le territoire du parc national des 

Pyrénées, ainsi que dans neuf réserves naturelles, six réserves biologiques domaniales, la 

réserve nationale de chasse et de faune sauvage d’Orlu (4250 ha) et sur certaines unités 

naturelles sur lesquelles les populations sont jugées insuffisantes. Les réserves de chasse et de 

faune sauvage (ACCA, sociétés communales) sont également un refuge important pour cette 

espèce, puisque la chasse y est interdite. 
 

 

6.5  REPARTITION DES POPULATIONS ET EVOLUTION DES EFFECTIFS  
6.5.1 Situation actuelle  

 

L’aire de répartition du grand tétras en France est morcelée en plusieurs populations, n’ayant 

pas d’échange génétique entre elles. L’espèce est aujourd’hui présente dans les massifs des 

Pyrénées, des Vosges, du Jura et des Cévennes, cette dernière constituant une population 

relictuelle provenant de réintroduction (figure 4). L’effectif total estimé est d’environ 4500 

oiseaux (Duriez et Ménoni 2008). 
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Figure 4: répartition approximative des effectifs de grand tétras (Tetrao urogallus major*, et Tetrao urogallus 

aquitanicus**) en France, en 2008. (Sources : Duriez et Ménoni 2008, Lefranc et Preiss 2008,  Leclercq 2008, 

Nappée 2008) 

Massif Effectif total estimé Aire de répartition (ha) 

Pyrénées** 4 000 538 500 

Jura* 300 27 000 (donnée 1995) 

Vosges* 100 6 000 

Cévennes*, ** 30 1 150 

Total 4 430 572 650 

 

Les Pyrénées abritent environ 90% de la population française, puisque la population locale est 

estimée à environ 4000 oiseaux (Duriez et Ménoni 2008). L’aire de répartition s’étend de la 

vallée de la Soule (Pyrénées-Atlantiques) à l’ouest jusqu’au massif du Canigou (Pyrénées-

Orientales) à l’est. Elle totalise 5385 km² pour les Pyrénées françaises. L’aire de présence de 

l’espèce est continue sur les six départements de la chaîne pyrénéenne (Pyrénées-Atlantiques, 

Hautes-Pyrénées, Haute-Garonne, Ariège, Aude et Pyrénées Orientales). La population 

pyrénéenne française est connectée avec celle des Pyrénées espagnoles, surtout dans la moitié 

est de la chaîne, sur 175 kilomètres, sur un certain nombre de points (Conflent, Cerdagne, 

quelques cols ariégeois, le Val d’Aran). Les populations de France, d’Andorre et d’Espagne 

fonctionnent indépendamment au plan démographique. Mais il est prouvé que de rares 

échanges d’individus ont lieu entre les deux versants, ce qui est très important au plan 

génétique. 

 

La population vosgienne compte actuellement une centaine d’individus (Lefranc et Preiss 

2008) répartis principalement sur quatre zones bénéficiant d’un statut de protection (réserves 

naturelles nationales, réserves naturelles régionales, APPB et réserves biologiques 

domaniales). La surface totale de répartition représentant environ 6000 hectares, est fortement 

fragmentée entre le Haut-Rhin, le Bas-Rhin, et les départements des Vosges, de la Haute-

Saône et du Territoire de Belfort. 

La population de Grand Tétras du Jura français s’étend actuellement du  massif du Grand 

Taureau près de Pontarlier (Doubs), au massif de Champfromier, au nord de Nantua (Ain). La 

population jurassienne française reste bien connectée à la population du Jura Suisse, 

notamment du canton de Vaud, et relativement peu morcelée. L’effectif de la population 

jurassienne française est estimé à environ 300 individus adultes (Leclercq 2008). 
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Les Cévennes abritent aujourd’hui une petite population d’une trentaine d’individus (Nappée 

2008), provenant de l’opération de réintroduction engagée par le Parc National des Cévennes 

depuis 1978.  

Le grand tétras a disparu du massif alpin au début des années 2000. 

 

 
Figure 5 : Répartition des populations françaises de grand tétras à l'échelle du territoire national (source : 

OGM/ONCFS/GTV/GTJ) 

 

6.5.2 Évolution des effectifs durant les 30 dernières années 

L’ensemble de la population française a subi durant ces trente dernières années une chute des 

effectifs, plus ou moins marquée selon les massifs. Toutefois depuis ces quatre dernières 

années une tendance à la hausse touche l’ensemble des massifs montagneux. Les conditions 

météorologiques de l’été 2003 ont entraîné de bons résultats de reproduction permettant ainsi 

une augmentation des effectifs détectée dès 2005 sur les places de chant. Cependant cette 

tendance ne semble pas se confirmer en 2009 sur tous les massifs. 

 

6.5.2.1 Situation dans les Pyrénées 

 
Le grand tétras est présent dans les Pyrénées sur trois régions et six départements (figure 5). 

D’après Couturier (1964), le grand tétras était présent sur 346 communes. Les différentes 
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enquêtes récentes de l’ONCFS permettent d’attester de la présence du tétras sur 316 

communes, ce qui représente un taux de régression spatiale de 10% (Ménoni et Duriez 2008). 

La tendance des effectifs calculée à partir des résultats de comptages de mâles présents sur les 

places de chant au printemps montrent une chute de plus de 60% entre 1960 et 1994 et 

d’environ 25% entre 1995 et 2005 (Ménoni et Duriez 2008) (figure 6). Depuis la bonne 

reproduction de 2003, une tendance à la remontée des effectifs serait notée, notamment sur les 

marges Est et Ouest. Le pays Basque ferait même l’objet de prémices d’une recolonisation par 

le grand tétras. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Figure 6 : Distribution du grand tétras par unité naturelle dans les Pyrénées en 1999 (source OGM) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Figure 7 : Evolution des effectifs de coqs de grand tétras entre 1995 et 2009 pour l’échantillon de 177 places 

de chant suivies par les partenaires de l’Observatoire des Galliformes de Montagne sur le massif des 

Pyrénées (source OGM). 
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Entre 2000 et 2003 on observe une chute marquée de presque 20% des effectifs, puis une 

stabilisation entre 2003 et 2006. L’été caniculaire de 2003 serait à l’origine d’une bonne 

reproduction et par conséquent de la stabilisation des effectifs jusque 2006. On observe 

toutefois une tendance des effectifs à la baisse à partir de 2007 jusqu'à 2009. 

 

Étant donné le grand nombre de facteurs, susceptibles d’intervenir dans la détermination des 

densités de grand tétras, naturels (sols, climat, présence de couloir d’avalanche…) ou 

artificiels (exploitation forestière et pastorale, prélèvements, aménagements divers), on peut 

se limiter aux remarques suivantes : 

- les densités les plus fortes sont observées dans des habitats d’excellente qualité situés dans 

la haute chaîne, présentant un degré d’ouverture important sur de grandes surfaces, grâce aux 

conditions du milieu (Cauterets) et/ou à l’influence passée ou présente de pâturage (Madres, 

Esbas, Sajust, Ayré) ou à d’anciennes plantations vieillies réalisées par le service de 

restauration des terrains en montagne (Esbas, Ayré). Les sites vitaux de ces forêts sont soit 

peu accessibles soit épargnés par des activités liées à la pratique du ski ; elles sont soumises à 

des pressions de chasse nulles ou faibles ;  

- les densités les plus faibles ont été observées sur les limites nord de l’aire de répartition, 

notamment dans les massifs de piémont. Dans de nombreux cas, il s’agit de forêts de basse 

altitude, souvent largement dominées par des peuplements de hêtre (Fagus sylvatica), 

provenant d’anciens taillis utilisés pour la fabrication du charbon de bois au XIXe siècle, et la 

plupart du temps très fermées à la suite de l’abandon d’activités traditionnelles (pâturage, 

écobuage, coupes affouagères). Certaines de ces forêts sont de plus fortement équipées en 

routes et en pistes forestières : Rebenty, Castera, Paloumère, Bize-Nistos, Sarrancolin, et sont 

parfois, en outre concernées par des activités touristiques : sports d’hiver dans la région du 

Rébenty et à Bize-Nistos, tourisme diffus à Paloumère. Elles ont pu également subir une 

exploitation cynégétique excessive dans un passé proche, eu égard aux faibles effectifs, voire 

du braconnage encore actuellement pratiqué (Paloumère 2002). 
 

6.5.2.2 Situation dans les Vosges d’après Lefranc et Preiss (2008) 

 
Depuis 1930, un déclin important a été observé sur l’ensemble du massif qui comptait à 

l’époque environ 1100 coqs pour n’en compter plus qu’une cinquantaine aujourd’hui. 

Le grand tétras fréquentait à l’origine la forêt de Haguenau située en plaine à une altitude 

moyenne de 150 m. Cette forêt, constituée essentiellement d’un écotype de pin sylvestre a 

abrité une population de grand tétras jusqu’en 1955. C’est également à cette période que 

remontent les derniers contacts réguliers dans les Vosges du Nord. Selon une enquête 
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communale de l’ONC (1977) complétée par Pfeffer (1978),  l’aire de répartition historique 

était déjà partiellement fragmentée et la population totale était estimée à 250-280 coqs. Il était 

alors possible de distinguer trois noyaux principaux :  

• l’un au nord, centré sur le Donon et se prolongeant notamment sur les forêts d’Abreschviller 

et de Walscheid (57) au nord, et vers les forêts du val de Senones (88) et de Bousson (54) au 

sud  

• l’un à l’ouest, qui concernait en partie des populations de basse altitude dans le département 

des Vosges (forêts de Champ, de Mortagne et de Rambervillers) ; 

• l’autre au sud, le plus important, correspondant aux Vosges cristallines et touchant quatre 

départements – Vosges, Haut-Rhin, Haute-Saône, Territoire-de-Belfort.  

A la fin des années 1980, le nombre total de coqs était estimé à environ 170. En 1999, l’aire 

de répartition ne concernait plus que 12800 ha et seuls 95 coqs étaient «estimés», et ceci 

presque uniquement dans le noyau sud. Aujourd’hui (figures  7 et 8), on évalue le nombre de 

coqs à environ 50 soit une population totale minimale d’une centaine d’oiseaux.  

Une remontée des effectifs sur certaines places de chant est cependant notée depuis 2002.  

 
Figure 8 : Evolution de l'effectif de coqs chanteurs sur 24 places de chant échantillon du massif vosgien de 

1984 à 2008 (source Groupe Tétras Vosges). 
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La population de grand tétras dénombrés sur les 24 places de chant-échantillons a subi une 

diminution des effectifs de plus de 85% entre 1985 et 2001, A partir de 2002, la population de 

coqs chanteurs a été multipliée par quatre en 7 ans, notamment grâce à la contribution de 

quatre des 24 places échantillons dont les deux plus importantes situées en réserve naturelle. 

Cette remontée est due principalement aux mesures de protection mises en place sur la 

réserve naturelle de Tanet Gazon du Faing, et à la bonne reproduction de l'été 2003. En 2010, 

on peut noter une diminution du nombre de coqs chanteurs, qui devra être confirmée ou 

infirmée par les chiffres des prochaines années pour pouvoir dégager une tendance. 
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Figure 9 : Aire de présence du grand tétras en 2005  sur le massif des Vosges (source GTV) 

 
 
 
 
















































































































































































































































































































